
Relation d; travaJl du CIRCOLUS GALLICTIS c 

Remarque p:r·él:i.mina:i re : 

1) Ut j am dictum csL in reJD.tione 11 àG 1)arte doctJ·"i.nali" nost~·i 

Ci1·culi , onmes quaestionos de ministerio et vita presbytcr·orum exam~-

narG debent a consideratione Christi . Ille est qui 11 coepit facere et 

docere " et ut Bonus Pe.stor "animam suam posui t pro ovibus suis" . 

Jésus- Christ, envoy[ par le Père et envoyo.nt lui--!l~rne se.3 a.pb-

tres en minsion dans le monde avec la puissance de 1 ' Espr·i-L-Saint , est 

le moG.èlo unique et incorrpar·ablc de tous les ministres ào son :Eglise .. 

C ' est pourquoi les })t·oblèrncs ôoct r.inaux ct ~sto:r.'aux ( et non pas 

pra.tiques ! ) du ministères des ·prêtres so!lt intimement li 0s. 

2) Notre CiT'culus rc~retto que le Décret "Prnsbyterorum Ordinis11 

n'ait pas été choisi comme point de départ de nos 6changes et de nos 

l~clwrches au cou rs de cc Synode . 

En rédigeant des " lincamenta a:cgumentorum 11 , on a cont:ci bu.§ & dvnn 

l ' impression ~1e Vatican II ~tait d6pass~. 

·------------~-
E " . i " tn verl ;e , iJ n ' est pas suffisamment appliqué. De là provient un 

6rand 1101nbre des difficultés actuel les . Les graves questions posées aLl·· 

A 

jourd ' hui par les pr·e·cres, en plusieurs pays , 0 1t ·leur point dG àépa:_•t 

dans un au che:ntique souel. pastoral , a.uthen'tïifié par le Concile ( c·:. 

Relatio , p . 20). · 

Ces questions Ilouvelles doiventlê-Bre l'ésolues uad mentem Concilii 
1 

Vnt:i.cani IJ '' • 

.3) Notre Circulus est d ' accord avec l ' Inr;roduct;ion des Quaetion0n 

et; P.ropositiones. Il ~3ouhaite cependant que l ' on souligne davantage 

• 
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que les questjons aboJàées ne peuvent être rér:-clues qu'en 

a ) référence constante à la mission universelle de l'Eglise, 

sacrement du salut pour tous les hommes 

b ) et dans la communion entre tous les membres du Peuple de 

Dieu , tout spécialement entre prêtres'et évêques qui sont 

unis par la grâce du même sacrement de l ' Ordre . 

I .- EVltNGELISATIO ET SACRA~~TA 

A. - In genere 

Le prêtre est envoyé à tous les hommes et non seulement aux fidè-

l es . Tous ont le droit d ' entendre la Parole de Dieu qui engendre la foi 

Comme le dit 1 ' .ApÔtre: "fides ex au di tu 11 • 

Il y a une priorité t~ès nette pour l ' évangélisation. Ce1le- ci 
, 

o"t-(... 

n ' est pas le simple :céci t de la ge ste du Seigneur~ une répéti ~ion pu-

rement l i t t érale de son enseignement . Pour attei ndre le coeur de l ' 

homme et le retour·ner par la c onversion - métanoia- 1 ' évangélisation 

doit répondre aux questions fondamentales qui se posent à lui tant 

dans son existence l a plus intime et l a pl us personnell e que dans l a 

vie col lective du groupe humain auquel i l appartient . I l faut donc at-

t eindre l es hommes l à où ils se trouvent naturellement regroupés et , 

avec un grand esprit do foi , accepter la lenteur des cheminements néces 

sai res. "Parate vias Domini" . A ces conditons seulement , l ' évangélisa-

tion sera une vraie B o n n e N o uv e 1 1 e . 

B. - In specie 

a) Une place privilég,iée doit être faite à l ' évangéJisation et 

à la catéchèse des adull;es" Devenus ùes chrétiens convaincus~ lelJr 
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témoignage de v1.e sera une vérita1)le prédication pour les jeunes . 

b) Un ju9te équili l):t:·c doit être cons'Gar tmcnt cherché ent1.'e 1' ef-

fort d ' évangélisation et l'effort de sanct1.fication. Ces efforts doivon 
' 

être adaptés à l ' âge, au milieu, à la culture, au degré de vie chrétie 

ne dos membres elu Peuple de Dieu. 

c) Il convient de faire un effort particulier pour redonner tout 

son sens à l' 11opus operantis" dans la récep-cion des sacrements; il 

faut éviter que coux-ci n ' apparaissent gue comme des rites extérieurs 

qui n ' engagent pas la conscjonce ou mêrr.e de simples rites magiques. 

d) Les rapports ent1\e les communautés de base et les paroisses 

peuvent varier suivant los circonstances de pays et de miliuex soclaux 

ou culturels. Les communautés do base gui se referme:.caient sur elles·-

mêmes risqueraient de devenir des sectes: elles ne signifieraient plus 

la catholicité de l'Eglise. Les paroisses elles-mêmes doivent s 'ouvrir 

sur l'Eglise par·ticulière et celle-ci sur 1 ! Eglise universelle. 

o ) Pour être un signe efficace du salut de tous los hommes en 

Jésus·-Christ , 1 ' Eglise a besoin d ' un minimum de visibilité et d.e 

structure. 

II.- MlNISTERIUM PAS~ORALE ET SAECULARIS OFEROSITAS 

I .- Ll·BOR CIVILIS 

Le travail profane du prêtre répond aux nécessités de certaines 

situatibns pastorales, notamment en des pays ou des secteurs non-~van-

gôliuGs ou dé-christianiséd. IJ se justifie dans la mesure où il est 

en conformité-:avec l'é\angile et r·épond aux im:pér·ntjfs do la IDlSSJ.on 

ct à condition qu ' il n ' en tl'ave pas la commun1on au seJ.n du p:r:esb;yt- -

tci.·ium. 
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!1a:is 1 ' exercice du ministère apostolique a plein temps 

mérite bien d'âtre considéré comme un travail véritable. Le prêtre 

qui sc dévoue à catéchiser les jeunes et les adultes, à visite,r 

lee malades et les pauvreo., à prier et à faire prier, à méditer 

. 
la parole de Dieu, à rassemble~ le peuple de Dieu et â cél~brer 

les sacrements, remplit une tâche irrem:plaço.ble. Dans une société 

bien organisée qui reconnait leur place aux valeum spirituelles, 

il mérite d ' être considéré comme un agent afficace du dévelop:peüent in-

tégral de l ' homme et participant, à sa manière, à l 1 effort de la 

promotion humaine. 

II. - ACTIO POLITICA 

.... 
Comme tout citoyen, le pretre a le droit et le devoir de par-

ticiper à la vie de la cité. En tant que prêtre, il a également des 

responsabilités particuliè~es. 

a) Que par ses actes et ses paroles, il témoigne qu ' il a1me son 

pevple et se sent engagé dans ses projets d ' avenir , "non excluso bono 

communi tatius humanitatis". Le Christ était pleinement juif mais 

nullement anti- romain. 

b) Qu 1 il se souvienne que ses prises de position peuvent faci-

lement être interprétées comme étant celles de l'Eglise. Cela est à 

éviter soigneusement. Une pl~dence particulière s ' impose aux p~~res 

exerçant leur ministère en un pays étranger. 

c) La mission propre du prêtre est d ' éveiller et d ' éduquer la con-

science morale àes aàulten ct des jeunes dans le doma ëne politique .. Il -------
doit les rendre attentifs tant·au.x aspects personnels que collectifs 

ùes engagements qui s ' imposent à tous. La promotion d o la jus t;i::;e et 

do la paix, au plan national et inLernational, est aujour·d ' hui ·Lln de-



- 5 -

voir imp~rieux pour tout chrêtien. 

d) Chaque fois que cela sera nécessaire, il apprendra aux chrétier 

à se considérer comme dos frères malgr~ leurs options politiqu~s diff~-
' 

A 

renLes. Celles-ci devront cependant otre cohérentes avec l'Evangile. 

e) L'engagement poJitique est donc normalement la tâche propre 

------- ------------------------ ..... 
dos laies. Exceptionnellement, le prêtre pourra être appelé à s ' en-

gager personnellement, par exemple : 

1. en cas d ' urgence, quand des valeurs fondAmentales de la 

personn.e humaine sont menacées; 

2. par mode de suppléance , lorsque les laies ne sont pas en 

mesure do le faire. 

f) En ces cas, pour éviter de briser la communion et d ' aJ)paraitre 

comme un prophète isol~ de son peuple, il devra avant toute prise de 

position 

1. consulter les membres de sa communauté naturelle , 

2. et tout autant ses frères du presbyterium et celui qui 

A , A 

en est la tete : son eveque. 

En toute circonstance, il devra agir selon l ' Esprit de Jésus-Christ, 

susciter l ' espérance au coeur des hommes et~ faire vivre dans la 

charjté . 

III .- COP~ESPONSABILITAS IN ACTIONE PASTORALI 

I. Relationes inter episcopos et presbyteros 

A) En ce qui concerne les relations personnelles entre l ' évêque et 

ses prêtres , il convient de rappeler les enseignements de Vatican II. 
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1) Les évêques doivent entouj·er leurs prêtres d ' une charité 

particulière, les traiter comme des frères ct des amis, les considérer 

vraiment comme des conseillers et des coopérateurs responsable~ (L.G. 
1 

28; Christus Dominus 16 - 28 ; P. O. 7; etc .) 

1 Le Synode nous fournit l ' occasion de fare notre examen de conscience 

à ce sujet . 

2) Malgré sa bonne volonté, l ' évêque ne peut pas toujours consa-

' A crer a chacun de ses pretres, surtout lorsqu'ils sont nombreux, tout 

le temps qu 'il souhaiterait. 

Il convient donc d 'inviter les prêtres à voir dans les vicaires 

forains, les vicaires épiscopaux et les vicaires généraux non pas pre-

mièrement les représentants de l ' administration diocésaine~ mais bien, 

selon 1' expression de s. François de Sales, les "représentan·~s de la 

charité pastorale des évêques 11 • 

Cela sera d'autant plus facile que looprêtres auront été consultés 

de quelque manière avant la nomination par 1' évêque de ceu.."'C qui doi-

vent le représenter. 

B) En ce qui concerne les relations institutionnelles entre l ' évê-
A que et ses pretres. 

1) Les prêtres veulent aujourd ' hui -et cel a est très légitime-

participer vraiment à la charge pastorale de leur évêqaeo Cela exige 

de part et d ' autre un esprit de fraternité, un préjugé favorable , une 

confiance réciproque , une volonté de communion hiérarchique:les souc1s 

apostoliques sont communs, mais les responsabilités de l ' évêque lui 

sont propres . 

2) L' organe normal de dialogue et de con.certation pastorale entre 

l'évêque et ses prêtres est le Censeil du P.resbytcrium, institué par 

Vaticnn JI (P.O. 7). 
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a ) Il doit être ouvert sur la mission universelle de l ' Eglise 

et s ' efforcer de répondre aux vrais problèmes des hommes de notre temps 

dans toute leur complexité. ,· 

b) Au C.P.,l ' évêque doit consulter et écouter ses prêtres . Le 

dialogue doit être franc et pl einement fraternel . Il faut cependant 

éviter de transformer le C.P. en un parlement dont les options cmpê-

cheraient l ' évêque de prendre ses décisions en âme et conscience. 

Chaque fois que cela sera possible, le respect dÛ aux personnes, il est 

souhaitable que l ' évêque explique aux prêtres les décisions qu ' il aura 

prises. Ainsi sera favorisée la communion. 

c) Un échange d ' expérience entre les C.P . dèt ~E:X:m:Ê:m.R diocèses 

d ' une même région pourra être utile. Il convient également qu ' au plan 

national et régional, des réunions communes entre évêques et prêtres 

examinent le fonctionnement des C. P ., les difficultés rencontrées et 

les moyens de 1s résoudre . 

3) Les prêtres sont associ és à la charge pastorale des évêques 

' à d ' autres instances . 

a ) Au nivea1du diocèse : dans le Conseil de pastorale . , 
b) Au niveau régional et national : dans des Commissions spé-

cialisées par ex. pour l ' 4postolat des l aies, la vie religieuse, la 
\t 

catéchèse , la iturgie , les moy.ens de communication sociale . Les pŒtres 

y sont associés utilement aux travaux des évêques , au titre de ~rs 

compétences particulières en l ' un ou l ' autre de ces domaines . 

Que chaque conférence épiscopale étudie la meill eure manière de réali-

ser la communion entre prêtres et évêques , au niveau régional et natio-

nal , pour un meilleur service de la mission . 

II. Relationes inter presbyteros ct laicos 
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A) Il conviendrait de rappeler toutes les orientations données par 

Vatican II et d ' examiner très soigneusement la suite qui leur a été don 

née. Cela pourrait fai±·e 1 ' objet Ci ' un autre Synode et devrait être 

très soigneusement préparé. 

B) L' esprit qui doit animer cet examen pourrait être formulé alnsl : 

1° Respecter et promouvoir un laicat conscient de ses reponsabi-

l ités apostoliques 

2° afin de promouvoir, grâce à la participation de tous, la corn-

munion dans chaque Eglise particulière ; 

3° et ainsi de mieux réaliser la communion des Eglises particuli-

ères avec l ' Eglise universelle . 

III . Relationes inter presbyteros 

Notre Circulus regrette que le Rapport ne parle pas des relations 

" des pretres entre eux. La divergence entre les méthodes pastorales 

" ' ' conduit souvent les pretres a se critiquer Jes u ns l es autre.p , a con-

" stituer de petits groupes qui se referment sur eux-memes et perdent 

un temps considérabJe à s ' o~~oser à d ' autres . 
,.-

Il conviendrait de rappeler que : 

a ) Jésus a demandé à ses ApÔtres ~·être UN comme son Père et Lui 

sont UN ; 

b ) que la communion lssue du sacrement de l ' Ordr e unit davantage 

" l es pretres que ne peuvent les séparer des divergences pastorales. 

" C' est aussi pourquoi ils demeurent fraternellement unis aux pretres 

qui ont demandé d ' être déchargés de l ' exercice du ministère et ont 

obt enu dispense de ses obligations . · 

c ) qu ' ils sont, en union avec l eur évêque , au service d ' un même 

peuple et que l ' exemple de l eur unité sera plus efficace pour l ' aposte-
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l at que leur seul témoignage personnel. 

d) que l ' union des prêtres doit s ' approfondir grâce à une prière 

commune, aussi fréquente que possible , à l ' occasion de journées spiri-

tuelles, de récollections, ou de réunions apostoliques et d ' amitié. 

e) que la révision de vie soit en honneur parmi les prêtres 

affin de leur permettre d'aller au coeur des problèmes, dans un grand 

esprit de foi; ainsi seront-ils en mesure de porter les fardeaux les 

uns des autres, de s ' aider dans les difficultés d ' ordre personnel corn-

me dans celles qu ' ils rencontrent dans leur ministère ; 

f) que la vie d ' équipe, vécue dans. une charité authentique , per-
~ 

met un enrichissement mutuel et un remède aux incompréhensions prove-

nant des différences d ' âge, de mentalité ou de méthode pastorale . Elle 

permet la correction fraternelle, coupe le mal à sa racine, alors qu ' il 

est encore temps; elle rend inutile une intervention de l ' autorité qui 

est souvent mal reçue et. d 'ordinaire intervient quand il est trop tard. 

Elle facilite aussi une spécialisation des prêtres et une meilleure ré-

~ partition des taches pastorales entre les membres de l'équipe , suivant 

l es compétences d ' un chacun et pour un meilleur service du Peuple de 

Dieu. Ainsi les dons de chacun pourront mieux s ' épanouir et s ' appli-

quer à la diversité des tâches . 

Dans cet esprit , il est souhaité que le futur Droit Canon tienne 

compte de l ' évolution des rapports de co- responsabilité entre curés 

et vicaires. 

IV.- PRESBYTERATUS ET COELIBATUS 

A. COELIBATUS 
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1) Il convient de renforcer la conviction commune dans la valeur du 

célibat en vue d"tl.l. Royaume . C' est répondre à 1 ' attente du peuple 

En lui aussi s ' exprime l ' Esprit-Saint . 

A cet effet , il convient à la fois 

a) d ' éliminer 'les motivations imparfaites (p . ex . dépréciation 

du mariage, pureté rituelle , etc.) 

b) de mettre en lumière les véritables motivations. 

2) La motivation la plus profonde du célibat presbytéral réside 

dans .la "sequela Christi", comprise selon le radicalisme de l ' Evangile. 
~ -------------

3) Pour la mission , Jésus a demandé à ses ApÔtres de "tout quittern. 
l'eigence/ 

La vie apoptolique i mplique/de tout sacrifier pour le Royaume . 

4 ) La tradition de l ' Eglise est à comprendre à la lumière de l ' 

Esprit-Saint . Il a progressivement fait prendre conscience à l ' Eglise 

du l ien existentiel entre le "discipi.llatus" (l' état de disciple) au-

quel le prêtre doit adhérer et le célibat consacré. 

sensible aux motivations psy-{ 5) Dans notre monde particulièrement 

r hologiques et sociologiques , celles-ci méritent également d ' être mises 

en lumière (cf . intervention in aula de Mgr SCMITT) . 

6) Le fait que le célibat dans l ' Eglise latine soit une LOI choque 

certains . Il convient de leur faire remarquer l a distinction entre la 

"loi" qui est objective et le "choix" qui est d'ordre subjectif . 
. 

"Loi du célibat" veut dire que dans l'Eglise latine l e célibat 

se trouve ainsi universellement qualifié . La liberté se trouve chez 

1 ' appelé qui peut adhérer ou non à 1 ' état de vie du ministTe · qui corn·-· 

porte l'exigence du célibat . 

B. ORDINATIO VIRORUM UXORATORUM 

Un l arge échange de vues a permis de dégager l es options suivantes 
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1° Le Circulus est unanime pour rejeter le célibat optionnel. 

2° Sur 17 membres, 

a) 1.5 membres adhèrent au contenu de la 1ère proposition. 
,· 

b ) 3 2ème 

c ) 2 3ème 
\ / (Relatio 26, b. 1 ' 2, 3). p. 

V. - VITA SPIRITUALIS 

Remarques préalables 

a ) La vie spirituelle du prêtre est en rapport étroit avec sa 

vie intellectuelle . Nous regrettons qu ' il n ' en soit pas question à l ' 

heure où le niveau culturel monte dans tous les pays , où la spéciali-

sation s ' impose dans tous les domaines , la vie intell ectuelle des 

" pretres semble stagner . 

b ) Au cours des siècles , la "vita communis" s ' est révélée très 

util e à la v1e spirituell e des prêtres . On en trouve une forme renou-

velée dans l a vie d ' équipe (cf . supra III , 3). 

Ad rem: 

" 1 ~- Le modèle du pretre dans sa v1e spirituelle est l e Christ . Il 

priait c onstamment et passait des nuits , dans la sol itude, en conver-

sation avec son Père . 

2° Le célibat doit être vécu dans le contexte des autres conseils 

évangéliques, notamment la pauvreté . 

Sans être un moine, le prêtre doit s ' efforcer de vivre dans un 

attachement sans pai·tage à son Seigneur .. L ' intimité avec le Christ est 

au pr1x d ' une constante garde du coeur et des sens . L' examen de con-

sc1ence s ' avère donc indispensable ainsi qu ' un recours I'égulier au sa-

c:ccment de pénitence. 
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3° Le ministère apostolique alimente par son dynali sme propre la 

vie spirituelle du prêtre (cf . L . G. 41 ; P . O. 12, 13): "Agite quod 

tractatis". Cependant , en plus de la prière officielle de l ' Of~ice 
1 

divin , les exercices dits traditionnels conservent toute leur valeur: 

oraison, dévotion eucharistique , lectio divina, dévotion à la Vierge , 

etc. 

VI.- RETRIBUTIO OECONOMICA PRESBYTERORUM 

1a Les Eglises pauvres sont en droit de compter sur la solidarité 

des Eglises mieux pourvues en biens matériels et culturels , ad mentem 

Concilii Vaticani IIo 

2. Le sujet étant très compl exe , il convient de le confier à l' 

étude des Conférenc es épiscopales . 

VII.- DE FORMATIONE HODIE AD PRESBYTERATUM NECESSARIA 

Remarque préliminaire : Melius dicitur "de formatione " quam 

"de praeparatione" quia agitur 

- sive de prima formatione , in Seminario 

- sive de formatione permanenti, decurrente vita pastorali. 

AD rem : 

1° Le Concile a parl é de la formation des prêtres dans ses Décrets 

"Pr esbyterorum Ordinis " et "Optatam Totius". Il convient de s ' y reférer 

constamment et d ' examiner l ' application qui en e st faite . 

[ 

2° A ~ous ses niveaux, la formation ·des prêtres doit promouvoir à 

\ la fois les divers aspects de leur vie : vle spirituelle , vi e intell ec-
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tuelle , v1e apostolique et v1e fraternelle . 

3° Afin de les aider à acquérir une authentique vigueur apostolique , 

le Séminaire est indispensable, non seulement comme centre d ' études 
,. 

mais comme lieu d ' expérience spirituelle et de partage évangélique. 
~ 

4° L' enseignePlent qui y est donné doit "monnayer" la doctrine de 
1 

Vatican II et le mettre à la portée de tous . Le coeur en est le mystère 

du salut en Jésus- Christ dans une Eglise au service de l'humanité 

tout entière. 

5° Pour l eur permettre d ' être constamment adapté aux nécessités 

de l'évangélisation, les prêtres doivent bénéficier d ' une formation 

permanente ., sous ses diverses formes . 

Elle doit répondre tant aux besoins de l eur vle apostoliqué 

que spi rituell e et intell ectuelle . Elle doit leur permettre de faire 

l ' unité de leur vle . 

Mgr SCHMITT , év . de Metz 




